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Annonce de départ 

 

Nom  

Prénom  

Date de naissance  

Numéro de téléphone  

Adresse e-mail  

Adresse et localité dans la 
commune de Prez 

 

Date de départ 
(en principe, fin d’un mois) 

 

Nouvelle adresse (rue, n°, NPA, 
Localité) 

 

Ce départ concerne également 
les personnes suivantes1 

 

Ce départ ne concerne pas les 
personnes suivantes (qui restent à 

Prez ou annoncent leur propre départ) 
 

Acte·s d’origine pour les 
personnes de nationalité suisse 

☐  Acte électronique ☐ Récupéré(s) au guichet 

☐  A envoyer à la nouvelle commune 

Propriétaire immobilier 
 

☐ Oui ☐ Non 

☐  Je reste / Nous restons propriétaire·s de la parcelle no  ..................  

☐  J’ai / Nous avons vendu le bien à  ..................................................... 
 En cas de vente, transmettre une photo du compteur d’eau 

 Date de vente :  ................................................................................  

Propriétaire d’un chien  
 

☐ Oui ☐ Non 

Nombre : .......  ID-No :  ............................................................................  

    ............................................................................  

Remarque 
 
 
 

 

La·Les personne·s soussignée·s certifie·nt l’exactitude des renseignements ci-dessus. 

La personne de nationalité étrangère qui quitte la Suisse se rend personnellement au Service de la population et 

des migrants du Canton de Fribourg. 

En cas de séparation, veuillez transmettre au Contrôle des habitants le formulaire « annonce d’une séparation de 

fait » dûment complété et signé. 

 

Lieu, date et signature·s :  ..........................................................................................................................................  
(des personnes majeures concernées par le départ) 

 
1 Si le départ inclut des enfants mineurs dont les parents sont séparés, également compléter et transmettre à la commune le formulaire « Déclaration 

concernant le lieu de résidence des enfants mineurs » 


